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Budget primitif 2023

Rapporteur: Monsieur GOMEZ

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN
-  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,
Ange VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Fatma FARTAS  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Bernard RIAS  donne  pouvoir  à
Myriam MOSTEFAOUI,  Yvette JANIN  donne pouvoir  à Stéphane GOMEZ,  Harun ARAZ
donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

L’année 2022 a été marquée par le retour de l’inflation et une crise énergétique qui se sont
ajoutées  à  la  crise  sanitaire.  L’inflation  atteint  des  niveaux  inédits  depuis  plusieurs
décennies. Entre juillet 2021 et juillet 2022, elle est de 6,8%. 

La  Banque  des  Territoires  constate  que  cette  dernière  a  été  plus  soutenue  pour  les
communes, plus sensibles à l’augmentation du prix de l’énergie, des denrées alimentaires et
des mesures salariales (hausse du point d’indice, revalorisation du SMIC). A fin septembre
2022, l'indice de prix des dépenses communales calculé par la Banque postale croît de 7,2%
sur un an. Aucune commune n'échappe à la flambée des prix

Le budget primitif pour l’année 2023 traduit les orientations politiques portées par l’exécutif. 

L’exécutif municipal porte pour l’année 2023 une double exigence, limiter pour les habitants
les effets de l’inflation et maîtriser les dépenses de la collectivité afin de ne pas obérer sa
capacité à déployer son plan de mandat.

Ainsi,  Les  choix  réalisés  permettent  de  ne pas  faire  peser  un  coût  supplémentaire  aux
habitants. La Ville préserve les tarifs de l’ensemble des services, notamment ceux de la
restauration scolaire qui sont les plus bas de la métropole, et n’augmente pas les impôts
votés par la Commune. Conformément aux engagements, la Ville a maintenu les mêmes
taux de fiscalité depuis 2014.  La ville poursuivra un soutien appuyé aux clubs sportifs et aux
associations acteurs précieux de sa cohésion.

Dans  ce  contexte  économique  fragilisant  les  habitants,  le  budget  2023  renforce  l’action
sociale avec une augmentation de 100 000 euros de la subvention au CCAS pour renforcer
l’accompagnement des vaudaises et vaudais les plus en difficulté. 

Pour ce faire, la Ville a fait le choix de renforcer ses efforts de gestion. 

Elle a construit  un plan d’efficacité énergétique. Il  a pour objectif  de baisser de 10% les
consommations sous deux ans. Les premiers résultats sont déjà visibles avec pour exemple
la baisse de 15% des consommations de chauffage entre 2021 et 2022 pour l’Hôtel de Ville,
le Palais des sports et le 5C. Plus globalement, la Ville a déjà engagé 3,9 millions d’euros de
travaux de rénovation énergétique sur ce mandat. Cette action se poursuivra en 2023 avec
la réfection des menuiseries du groupe scolaire Lorca ou les travaux de façade de l’Hôtel de
Ville.    

Elle poursuit  aussi la rationalisation de son parc automobile,  la mutualisation des achats
(économie de 115 000 euros sur les achats de fourniture) et la recherche de financements
partenariaux sur l’ensemble de ses actions. 

Afin de préserver les équilibres financiers et du fait de la forte inflation, la Ville a dû prendre,
temporairement, des mesures complémentaires comme la suppression des séjours scolaires
pour l’année 2023, la fermeture sur le mois de janvier du planétarium ou celle des amphis
pendant un an. 

Le budget 2023 préserve les fondamentaux et permet de renforcer les actions prioritaires.
Celles à destination des jeunes avec le lancement des ateliers de l’avenir et la création du
conseil des enfants et des jeunes, la mise en œuvre du nouveau Plan Educatif Territorial et
la poursuite de la cité éducative. La réouverture de la Boite à Malice en septembre permettra
de poursuivre l’accueil des plus petits sur le nord de la commune. La politique culturelle sera
confortée avec le développement d’Arta Sacra ou de l’offre de l’Atelier Léonard de Vinci. N
projet pour les Amphis sera également réfléchi.

L’année 2023 verra l’ouverture de l’équipement sportif Aimée-Marie Lallement et la poursuite
des travaux de rénovation des groupes scolaires et des équipements sportifs. 1,4 million



d’euros seront investis dans les travaux d’accessibilité.  

La Ville poursuit son engagement sur la sécurité avec la poursuite du développement des
effectifs de la police municipale, la poursuite de l’extension du dispositif de vidéoprotection et
la signature avec l’Etat d’un contrat de sécurité intégré. 

Dans ce cadre les dépenses de gestion enregistrent une progression qui demeure maitrisée,
de 2%, permise par les décisions qui ont été prises. 

Dans le même temps, les recettes de gestion enregistrent une évolution de 4,2%, soutenue
pour l’essentiel  par la  dynamique des bases de locaux d’habitation et  locaux industriels,
résultant de la forte inflation. 

La  ville  poursuivra  sa  recherche  de  nouvelles  recettes  partenariales  afin  de  pouvoir
accompagner son développement démographique.

L’épargne de gestion s’établit de ce fait sur un niveau de 10,3M€ en progression de 25% par
rapport à 2022 (8,2M€). 

Une fois intégrés les frais financiers, également lourdement impactés par les mesures mises
en place au niveau de la Banque Centrale Européenne pour lutter contre l’inflation (+10%),
l’épargne brute s’établit à 8,6M€.      

L’épargne brute financera de ce fait l‘amortissement du capital de la dette mais également
les projets d’investissement prévus sur le mandat, les dépenses d’équipement 2023 étant
prévues au budget primitif pour un montant de 19,6M€.   

Budget principal
Conformément aux articles L2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT) et à la nomenclature comptable M57 à laquelle il est soumis, le budget primitif du
budget  principal de la ville de Vaulx-en-Velin pour 2023 est équilibré en dépenses et  en
recettes à hauteur de 116 935 720 Euros.

Dépenses Recettes

Fonctionnement 87 792 983,00 87 792 983,00
Investissement 29 142 737,00 29 142 737,00

TOTAL 116 935 720,00 116 935 720,00

L’équilibre de la section de fonctionnement est le suivant :

• les dépenses réelles s’établissent à 79 248 081 Euros, en progression de 2,2% par
rapport au BP 2022 ;

• à  ces  dépenses  s’ajoutent  des  opérations  d’ordre :  le  virement  de  la  section  de
fonctionnement de 6 542 902 Euros, et les opérations d’ordre entre sections pour
2 002 000 Euros ;

• les  recettes  réelles  de  fonctionnement  s’établissent  à  87 792  983  Euros,  en
progression de 4,1% par rapport au BP 2022 ; 

L’équilibre de la section d’investissement est le suivant :
• les  dépenses  réelles  d’investissement  se  composent  des  dépenses d’équipement

prévues à hauteur de 19 637 737 Euros, et du remboursement du capital de la dette
pour 7 500 000 Euros ;

• à ces dépenses s’ajoutent des opérations d’ordre, les opérations patrimoniales du



chapitre 041, pour 2 000 000 Euros ;
• les  recettes  réelles  d’investissement  intègrent  les  subventions  d’équipement  à

recevoir, inscrites à hauteur de 5 612 760 Euros, le FCTVA qui s’élève au BP 2023 à
1 550 000 Euros, et l’emprunt d’équilibre pour 11 430 075 Euros ;

• les  recettes  de  la  section  d’investissement  intègrent  enfin  les  opérations  d’ordre
suivantes : le virement de la section de fonctionnement pour 6 542 902 Euros, les
opérations  d’ordre  entre  sections  pour  2 002  000  Euros  et  les  opérations
patrimoniales du chapitre 041, pour 2 000 000 Euros.

Budget annexe du Planétarium

Conformément aux articles L2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT) et à la nomenclature comptable M57 à laquelle il est soumis, le budget primitif du
budget annexe du Planétarium pour 2023 est équilibré en dépenses et en recettes à hauteur
de 1 393 182 Euros.

Dépenses Recettes
Fonctionnement 1 393 182,00 1 393 182,00

TOTAL 1 393 182,00 1 393 182,00

Budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles

Conformément aux articles L2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT) et à la nomenclature comptable M4 à laquelle il est soumis, le budget primitif du
budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles pour 2023 est équilibré en dépenses
et en recettes à hauteur de 154 800 Euros.

Dépenses Recettes

Fonctionnement 154 800,00 154 800,00
TOTAL 154 800,00 154 800,00

Budget annexe de l’Atelier Léonard de Vinci – Médiathèque Maison de Quartier

Conformément aux articles L2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT) et à la nomenclature comptable M57 à laquelle il est soumis, le budget primitif du
budget annexe de l’Atelier Léonard de Vinci - Médiathèque Maison de Quartier pour 2023 est
équilibré en dépenses et en recettes à hauteur de 2 014 505 Euros.

Dépenses Recettes

Fonctionnement 2 014 505,00 2 014 505,00
TOTAL 2 014 505,00 2 014 505,00

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• adopter  les  budgets  primitifs  2023  du  budget  principal,  du  budget  annexe  du



Planétarium, du budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles et du budget
annexe de l’Atelier Léonard de Vinci – Médiathèque Maison de Quartier : 

• pour le budget principal.

Fonctionnement
Dépenses réelles 79 248 081,00

Dépenses d’ordre 8 544 902,00

Recettes réelles 87 792 983,00
Recettes d’ordre 0,00

Investissement
Dépenses réelles 27 142 737,00

Dépenses d’ordre 2 000 000,00

Recettes réelles 18 597 835,00
Recettes d’ordre 10 544 902,00

TOTAL DÉPENSES 116 935 720,00
TOTAL RECETTES 116 935 720,00

• Pour le budget annexe du Planétarium

Fonctionnement
Dépenses réelles 1 393 182,00
Dépenses d’ordre 0,00

Recettes réelles 1 393 182,00

Recettes d’ordre 0,00
TOTAL DÉPENSES 1 393 182,00
TOTAL RECETTES 1 393 182,00

• Pour le budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles

Fonctionnement
Dépenses réelles 154 800,00

Dépenses d’ordre 0,00

Recettes réelles 154 800,00
Recettes d’ordre 0,00

TOTAL DÉPENSES 154 800,00
TOTAL RECETTES 154 800,00



• Pour  le  budget  annexe  de  l’Atelier  Léonard  de  Vinci  –  Médiathèque  Maison  de
Quartier

Fonctionnement
Dépenses réelles 2 014 505,00

Dépenses d’ordre 0,00

Recettes réelles 2 014 505,00
Recettes d’ordre 0,00

TOTAL DÉPENSES 2 014 505,00
TOTAL RECETTES 2 014 505,00



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’adopter  les  budgets  primitifs  2023  du  budget  principal,  du  budget  annexe  du
Planétarium, du budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles et du budget
annexe de l’Atelier Léonard de Vinci – Médiathèque Maison de Quartier : 

• pour le budget principal.

Fonctionnement
Dépenses réelles 79 248 081,00
Dépenses d’ordre 8 544 902,00

Recettes réelles 87 792 983,00
Recettes d’ordre 0,00

Investissement
Dépenses réelles 27 142 737,00
Dépenses d’ordre 2 000 000,00

Recettes réelles 18 597 835,00
Recettes d’ordre 10 544 902,00
TOTAL DÉPENSES 116 935 720,00
TOTAL RECETTES 116 935 720,00

• Pour le budget annexe du Planétarium

Fonctionnement
Dépenses réelles 1 393 182,00
Dépenses d’ordre 0,00

Recettes réelles 1 393 182,00
Recettes d’ordre 0,00
TOTAL DÉPENSES 1 393 182,00
TOTAL RECETTES 1 393 182,00

• Pour le budget annexe de la Maison des Fêtes et des Familles

Fonctionnement
Dépenses réelles 154 800,00
Dépenses d’ordre 0,00

Recettes réelles 154 800,00
Recettes d’ordre 0,00
TOTAL DÉPENSES 154 800,00



TOTAL RECETTES 154 800,00

• Pour  le  budget  annexe  de  l’Atelier  Léonard  de  Vinci  –  Médiathèque  Maison  de
Quartier

Fonctionnement
Dépenses réelles 2 014 505,00
Dépenses d’ordre 0,00

Recettes réelles 2 014 505,00
Recettes d’ordre 0,00
TOTAL DÉPENSES 2 014 505,00
TOTAL RECETTES 2 014 505,00

Suffrages exprimés 36

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Mustapha  USTA,  Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 2 Ange VIDAL, Christine BERTIN

Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 30 mars 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Fréderic KIZILDAG
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